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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS.

L'arrêté interministériel du r avril 1980 avait institué pour dix ans
en faveur des habitants des communes proches des centrales nucléaires,
des remises tarifaires d'électricité destinées à compenser les nuisances
occasionnées par les chantiers de construction des centrales.

Le Conseil d'État. considérant que l'ordonnance de I94S relative
i la réglementation des prix n'autorisait pas une telle initiative a. par
décision du 1" décembre 1985, annulé cet arrêté qui privait ainsi les
populations concernées d'un certain dédommagement

Dans la mesure où. par arrêté interministériel du 1" avril 1980, il
y avait engagement de l'E:at envers les consommateurs d'électricité
concernés, nous vous proposons par la présente proposition, de rétablir
les avantages supprimés.

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Les consommateurs d'électricité de basse et moyenne tension.
autres que ceux bénéficiant d'un tarif préférentiel, des communes
directement concernées par la construction de centrales électronucléair
es bénéficient, jusqu'au T janvier 1990. d'une réduction sur les prix de
vente de l'électricité.

Art. 2.

La liste des communes concemées. ainsi que le montant par
kilowatt-heure des réductions accordées, sont fixées par décret.


